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La licence dématérialisée :
Un outil de facilitation pour les clubs



Genèse et contexte (Thomas Chevalier + Stéphane Lelong)

Ø Création de l’outil en septembre 2024 avec :

Ø La création d’une carte des clubs avec l’offre sportive du club 
Ø Le grand public a accès aux informations des clubs proches de chez eux
Ø Le club peut faire apparaître son offre sportive à partir des informations qu’elle a 

mentionnée dans son espace « mon club » (rubrique : administratif puis caractéristiques)
Ø Le grand public peut faire une demande d’inscription dans un club choisi

Ø Juin 2025 : l’outil prend désormais en charge :
Ø la 1ere demande de licence
Ø le renouvellement
Ø La demande de transfert
Ø la demande de mutation
Ø La certification médicale



La carte des clubs

Ø Localisation des clubs 
Ø nécessite une bonne géolocalisation avec les coordonnées GPS de la salle sur SPID – responsabilité du comité ou de la ligue)

Ø Carte d’identité du club
Ø Nécessite pour le club d’avoir  saisi son offre sportive dans son espace « mon club »

Ø Inscription au club

www.carte/fftt.com
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Les avantages de l’outil

Ø Le licencié saisit lui-même ses données 

Ø Des emails de confirmation sont envoyés au club et au licencié

Ø Le dirigeant gagne du temps et peut surveiller l’activité depuis son espace « Mon Club »

Ø L’outil organise la réglementation médicale en fonction de l’âge du licencié, du 
changement de catégorie et de l’âge du précédent certificat médical

Ø Le club a un outil de promotion, de recrutement et de fidélisation numérique facilitant !



La fonctionnalité 
connexe

Ø Le club peut communiquer une URL ou via un QR code lors des journées de 
promotion ou forum des associations pour récupérer les données et 
faciliter la prise de licence

Ø Le club peut diffuser le QR code à ses licenciés pour qu’ils fassent eux-
mêmes la démarche de renouvellement

Démonstration ce soir mais reset au 3 juillet matin donc toute 
démarche faite avant sera supprimée !




